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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmi-_É__galill-Franmirl

35, rue de la Gare R£runuqus FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut7fi.sap@düeccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 880415419

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.?232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et

D.7233-1 à D7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 mars 2021 par Mademoiselle ZIRAH Camille, en qualité de responsable,
pour l'organisme 1 ELEVE 1 COACH dont le siège social est situé 22, rue Jacob 75006 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 880415419 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 27 avril 2021

Pour le Préfet de la région d' lle—de

et par délégation du Directeur Régiona

Par subdélégatio

rance, Préfet de Paris.
DRIEETS d'lle-de-France,

  

    

 

Florence de
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprés de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique au en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

leenl-Égulir(-Framm‘ti

35. rue de la Gare RfiyunuqusFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sap@direccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890711799

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une de déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UN|TE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 avril 2021 par Monsieur SCHENCK Claude, en qualité de président, pour
l'organisme AINES-NOUS dont le siège social est situé 60, rue de Cambronne 75015 PARIS et enregistré
sous le N° SAP 890711799 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquementde la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage) _

— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Téléassistance et visioassistance

—, Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors

PAIPH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

  

     

   

Pour le Préfet de la région -' --de-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur ' - ÿ. — e [a DRIEETS d‘lle-de—France,

: =-»/,-—= -ectrice du Travail
./

/\

Florence - =- MONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l’économie - Direction générale des entreprises - sous-directfon des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l’objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprés du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereeours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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D|RECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L‘ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmi-_É_gallM-l‘mmnit!

35. rue de la Gare ' R£runuou£ FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ur75.sap@diœccre.gouv.fr PREFET DE PAR|S

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 85122249?

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 â_1 L. 7233—2 R. 7232-18 à R7232-24, D7231-1 et

D7233-1à D. 7233—5

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 avril 2021 par Monsieur AMEUR Mourad, en qualité d'entrepreneur

individuel. pour l'organisme « Service Plus » dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 PARIS et
enregistré sous le- N° SAP 851222497 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— Assistance àdministrative à domicile

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques)

— Accompagnement des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PAIPH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport. actes de la vie courante

— Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors-PNPH et pathologies chroniques)

(hors actes de soins relevant d'actes médicaux)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.
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Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixéeè aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

- e—France. Préfet de Paris,

»,.-e la DRIEETS d'lle-de-France.

Par subd- — * ctrice du Travail

Pour le Préfet de la région d'  

  

Florence e ONREDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — saus-dfrection des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex1â.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecoum'citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
le:n{ -Ê5alhl- Fm…ui

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75sap@difeccte.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré-sous le N° SAP 879000263

Vu le codedu travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.?231—1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d‘activités de services à ia personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 mars 2021 par Monsieur CAYOL Géraud, en qualité d‘entrepreneur
individuel. pour l'organisme CAYOL Géraud dont le siège social est situé 76, rue Joufiroy d'Abbans 75017
PARIS et enregistré sous le N° SAP 879000263 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode mandataire

— Soutien scolaire ou coursà domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'étre exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette conditibn) ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'aniele
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.?232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

rance, Préfet de Paris,

la DRIEETS d'lle-de-France,

ce du Travail

    

   

  

Pour le Préfet de la région d‘ lle- -
et par délégation du Directeur RégiÀd{—

Parsubdéléymÿt—Jfl,…

Florence de ONREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l’économie?— Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans' un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEF‘ARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE—DE—FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Liban! -Égaliü- Fralarnl:I

35. rue de la Gare . RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ut75.sap@direccra.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 397622601

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 8 avril 2021 par Madame DENIEL Victoria. en qualité de micro—entrepreneur.

pour l'organisme DENIEL Victoria dont le siège social est situé 28, rue de Sambre et Meuse 75010 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 897622601 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préaiable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

Pour le Préfet de la région d'Ile—de-F . nee, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Règionalÿ : DRIEETS d'lle-de-France,
Parsubdélégation, l’=lno- /ouTravail

/
Florence de MO

     

  

     

 

EDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—directian des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecoursfr. '

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-27-00030 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DENIEL Victoria 17



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-29-00010

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

DIAKITE Goundo

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmé -Êgallrl- Franmi|l

35, rue de la Gare ' RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut7ä.sap@dïœccle.gouv.f! ‘ PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 895381143

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24. D.?231-1 et

D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 31 mars 2021 par Madame DIAKITE Goundo, en qualité de micro—entrepreneur,

pour l‘organisme DIAKITE Goundo dont le siège social est situé 4, rue de l'inspecteur Allès 75019 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 895381143 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— ‘ Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des aniolea
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 29 avril 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de—Franœ, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional DRIEETS d'lle—de—France,

Par subdèlégati '

 

   

 

Florence de

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-29-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DIAKITE Goundo 19



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises - sous-direotion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-29-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DIAKITE Goundo 20



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-27-00024

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

DUFLOS Maïwenn
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

leenl -ÊîaIlrl- Fraternirl

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idflut7fi.sap@dfæcäe.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897438073

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.?232-24, D.7231-1 et

D.?233—1 à D.7233-5,\

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 25 mars 2021 par Mademoiselle DUFLOS Maïwenn, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme DUFLOS Maïwenn dont le siège social est situé 11, rue de Condé 75006
PARIS et enregistré sous le N° SAP 897438073 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration pèut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

Pour le Préfet de la région d'lle—de- rance, Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Région e la DRIEETS d'lle—de—France,

Par subdélégation. l’ 'ce du Travail
   

  

 

Florence de

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-27-00024 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - DUFLOS Maïwenn 22



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de [a

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises — sous—directien des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-27-00023

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

GALAS Anelka
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L’ECONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILEDE-FRANCE
UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libmi -E_ga|M- Fm…m

35. rue de la Gare R£punuquæ: FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19 ,

fdf-ut75.sap@direccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 897581088

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.?233-2, R.7232—18 à R.7232—24, D.7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 mars 2021 par Mademoiselle GALAS Anelka, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme GALAS Anelka dont le siège social est situé 1, rue Jean Moreas 75017 PARIS
et enregistré sous le N° SAP 897581088 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de 3 ans à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demànde de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 27 avril 2021

    
   

  

ance. Préfet de Paris,

la DRIEETS d‘lle—de—France,

'ce du Travail

Pour le Préfet de la région d' lle—de
et par délégation du Directeur Région

Par subdélégati

Florence de NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS - Unité Dépadementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr. ' '

En cas de rejet du recburs gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-27-00023 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - GALAS Anelka 26



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-27-00022

Récépissé de déclaration d'un organisme SAP -

HAMROUNE Sonia

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARÏEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Libml -Égnllr__{_- anmirl

35. rue de la Gare ' RÉPUBLIQUEFRANÇAISE-
75144 Paris Cedex19

fdf-ut75.sap@dimccte.goumfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP 893185017

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232—18 à R.7232-24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à ‘la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 30 mars 2021 par Madame HAMROUNE Sonia, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l‘organisme HAMROUNE Sonia dont le siège social est situé 40, rue Alexandre Dumas

75011 PARIS et enregistré sous le N° SAP 89318501? pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d'enfants de 3 ans à domicile

— Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable. .

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux adidas R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

       

 

  

rance. Préfet de Paris,
e la DRIEETS d'lle—de—France,

rice du Travail

Pour le Préfet de la région'd'lle-de
et par délégation du Directeur Région

Par subdélégation _’

Florence de NREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-04-27-00022 - Récépissé de déclaration d'un organisme SAP - HAMROUNE Sonia 28



La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75187 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet _

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-27-00025

Récépissé de déclaration d'unorganisme SAP -

CHEA Maxime

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOL|DAR|TES_(DRIEETS) lLE—DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

leenl'Ê_gallll'Fraumir:

35. TUE de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@diæccte.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 892395674

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.?232—24, D.7231—1 et

D.7233—1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 26 mars 2021 par Monsieur CHEA Maxime, en qualité de micro-entrepreneur,
pour l'organisme CHEA Maxime dont le siège social est situé 148, boulevard Masséna 75013 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 892395674 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

8003 réserve d'être'exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l‘aniole
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avri12021

rance, Préfet de Paris, '

la DRIEETS d'lle-de-France.
ice du Travail

Pour le Préfet de la région d'Ile—d
et par délégation du Directeur Régie   

  

Florence de ONREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereccurs.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-04-27-00029

Récépissé modificatif de déclaration d'un

organisme SAP - EBO EBO Mergine (Modif)
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS

lentl-É_galtnhFranrnlll

35, rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ur75,sap@difeccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé modificatif de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 847571221

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233—2. R.7232—18 à R.7232-24. D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une modification de déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS
— UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 avril 2021 par Madame EBO EBO Mergine, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme EBO EBO Mergine dont le siège social est situé 68, rue Dutot 75015 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 847571221 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers
— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile
— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé
— Livraison de courses à domicile
— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et

toilettage)
— Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernent les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour_ les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux arficles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 27 avril 2021

rance Préfet de Paris
- I_a DRIEETS d'lle-de—France,

Pour le Préfet de la région d'lle-de-
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises — sous—direcfion des services marchands. 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compterde sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi parl'application informatique « Téléracours citoyen » accessible sur le
site internet wwwtelerecoursfr

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l’absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET

INTERDEF‘ARTEMENTALE, DE L'EMPLOL DE
L'ÉCONOMIE, DU TRAVAIL er DES SOLIDARITES
ILE-DE-FRANCE (DRIEETS)

Libenl-Êgullr{-Framnn‘ll
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS RÉPUBLlfl—Q—p—UEFRANÇAISE

35. rue de la Gare

75144 Paris Cedex19
PREFET DE PARIS

fdf-ut75.sap@diæcc£e.gouv. fr

Récépissé de déclaration
d‘un organisme de servites à la personne

enregistré sous le N° SAP 895057396

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.?232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5.

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 15 mars 2021 par Mademoiselle KHENANE Thinhinane, en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme KHENANE Thinhinane dont le siège social est situé 19, rue Dupont de l'Eure
75020 PARIS et enregistré sous le N° SAP 895057396 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Garde d‘enfants de + 3 ans à domicile

- Accompagnement des enfants de + 3 ans en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une çomptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travaîl et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n’est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 7 avril 2021

Pour le Préfet de la région d‘lle—de-
et par délégation du Directeur Région

Parsubdélégaüafl l' --
“.

anse, Préfet de Paris,

a DRIEETS d'lle—de-France,

ice du Travail

 

     

  

Florence de‘! ‘ REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d’un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Caisse d'Allocations Familiales du Val de Marne 

Arrêté modificatif n°5 du 16/07/2021 

 

 

 

 

 
Arrêté modificatif N°5 du 16/07/2021 

portant modification de la composition du Conseil d'administration 
de la Caisse d'Allocations Familiales du Val-de-Marne 

 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 

 Vu l’arrêté du 01/09/2020 portant délégation de signature à Monsieur  Dominique   MARECALLE, chef de l'antenne de 

Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 11 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d'administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Val de Marne; 

 

Vu les arrêtés ministériels modificatifs  des 15/06/2018 - 16/07/2018  - 13/02/2020 et du 02/04/2021; 

 

Vu la proposition  formulée par  la Confédération des Petites et moyennes entreprises (CPME) 

 

A R R Ê T E 
 

Article 1er 
 

Est nommé membre du Conseil  d'administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Val de Marne: 
 

En tant que représentant des Employeurs : 

 

Titulaire : Monsieur JULIEN  Aurélien, Marie en remplacement de Madame NURIT Eugenia 

 

     Le poste de suppléant qu’occupait Monsieur JULIEN est déclaré vacant. 

 

Le reste est sans changement. 
Article 2 

 

Le chef d'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé 

de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-

France.  

 

       Fait le 16/07/2021 

 

       Le ministre de l’économie, des finances et de la  relance 

       Pour le ministre et par délégation : 

 

       Le ministre des solidarités et de la santé, 

       Pour le ministre et par délégation : 

 

       Dominique  MARECALLE 
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Arrêté n°14 du 12 Juillet 2021 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie d'Ile-de-France 

 

 

Le ministre de l’économie, des finances, de la relance, 

Le ministre des solidarités et de la santé, 

 

Vu, le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu, l’arrêté du 04 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de la Caisse 

Régionale d'Assurance Maladie d'Ile-de-France, 

Vu  l’arrêté du 01/09/2020 portant délégation de signature à Monsieur  Dominique   MARECALLE, chef de 

l'antenne de Paris de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu,  les arrêtés modificatifs respectivement en date des 12 avril, 18 juin, 28 juin, 28 août 2018, 19 et 20 février 

2019, 12 juillet 2019 ,15janvier 2020, 04 février 2020, 04 mars 2020, 19 juin 2020, 09 juillet 2020 et du 

23/11/2020 . 

 

Arrête : 

 

Article 1
er 

 

Est nommé membre du conseil d’administration de la Caisse Régionale d'Assurance Maladie d'Ile-de-France: 

1° En tant que Représentant des employeurs 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) 

 

Mr ROUFFIGNAC Alexandre en tant que titulaire MEDEF  en remplacement de Mr OMNES David  

Article 2 

Le chef d'antenne de Paris de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé     de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 

région Ile-de-France. 

 

Fait le 12/07/2021 

 

Le ministre de l’économie, des finances, de la relance 

Pour le ministre et par délégation : 

Le ministre des solidarités la santé, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Dominique MARECALLE 
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